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Après le smic, les NAO ?? 



“… Demande de réouverture des négo-
ciations avec en préambule l’abandon
de toute prime liée à l'absentéisme”
L’objectif de la CFDT est en bonne voie

L’action du 17 avril pour la réouverture des négociations, là
où les salariés, à l’appel des sections CFDT se sont mobili-
sé, a été un sucés.

Nous avons touché notre cible ne serais-ce que par l’écho
médiatique très favorable qui amplifie cette action.  

L’entreprise ne pouvait rester sans réagir et une première
avancée à été obtenue. 

“…l’abandon de toute prime liée à
l'absentéisme”
Ainsi que vous avez pu le lire dans la presse, nous avons à
ce jour l’assurance que l’entreprise retirera sa proposition
d’une prime d’absentéisme. 

Cette première étape franchie passons à la suivante…

“…réouverture des négociations” 
Nous avons pris contact avec la direction, afin d’étudier les
possibilités de réouverture des négociations. 

Cette réouverture peut avoir lieu courant mai, l’agenda de
vacances scolaire ne favorisant pas les rendez-vous au mois
d’avril.

L’entreprise avant toute décision définitive souhaite enten-
dre ce que nous avons à lui dire.

Une délégation CFDT sera donc reçue le 28 avril par la Di-
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Etapes après étapesla CFDT se fait
entendre 

Décision du 1er avril 2010
- Demande de réouverture des né-

gociations avec en préambule
l’abandon de toute prime liée à

l'absentéisme.

- rechercher des con-
vergences avec les organisations

syndicales représentatives afin de
parler d'une seule voix face à la

direction et d'agir de concert.

- Alerter les clients et
les médias sur la situation sociale
et l'emploi des salariés Carrefour.

- Inviter les salariés à
montrer leur colère en faisant du

mois d'avril un mois "Négatif". En
fonction de la situation sociale de

leur magasin, lancer dès au-
jourd'hui des arrêts de travail lo-
caux ou des actions "pacifiques"

comme venir travailler habillé tout
en noir.

- En cas de refus de
réouverture des négociations la
CFDT appelle ses sections à un
arrêt de travail le 17 avril 2010.

- Si ces actions ne
suffissent pas, en fonction des ré-

ponses et de la mobilisation, à
agir de nouveau le 30 avril, jour

important pour le chiffre d'affaire .

- d'être présent le 4
mai à l'assemblée générale des ac-

tionnaires Carrefour.

- rechercher des con-
vergences au niveau de l'Europe

pour un mouveme

NEGOCIATIONS 2010
Les salariés enfin entendus ?
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rection des relations Humaines et sociales.

Bien entendu cela ne nous assure pas que les négociations seront
ré-ouvertes mais nous en prenons le chemin.

““…nos objectifs pour aboutir à un ac-
cord”
Cette deuxième étape franchie il conviendra d’obtenir de nou-
velles propositions de la direction afin d’améliorer les proposi-
tions initiales. 

Vous avez pu lire dans le dernier hyper les objectifs sur lesquels
nous souhaitons obtenir des avancées.

La CFDT mettra l’accent sur les points qui ont la faveur des sa-
lariés “amélioration du pouvoir d’achat quelque soit sa forme et
amélioration des conditions de travail”. 

Mais ceci est une autre histoire et nous déciderons étape après
étape de notre position définitive.

“…à agir de nouveau le 30 avril, jour im-
portant pour le chiffre d'affaire” .
L’entreprise doit clairement exprimer sa volonté de réouverture
des négociation afin de trouver un accord avant que nous sus-
pendions nos actions. 

En fonction des événements qui se dérouleront avant la fin du
mois la CFDT prendra sa décision de maintenir ou non l’action
du 30 avril.

Nous serons attentif aux gestes de la direction, aux demandes
des salariés et aux positions des autres organisations syndicales. 

Nous invitons donc nos sections à rester mobilisées.  

C’est à une action pour obtenir plus d'avanta-
ges sociaux et non seulement pour protester

que nous vous appelons. 
Le conflit prendra fin quand l’entreprise aura répondu à vos de-

mandes.  Rendez-vous le 30 avril ou plus tard !

La balle est dans le camp de l'entre-
prise, à elle de prendre les décisions

positives pour éviter les conflits.

Monsieur,

Suite à votre de-
mande, nous ac-
ceptons de vous

recevoir le 28
avril 2010 , afin
de faire un tour
de table sur les
sujets que vous

avez évoqués, en
vue d'une éven-
tuelle réouver-

ture des négocia-
tions annuelles

obligatoires.

Veuillez agréer,
Monsieur, l'assu-
rance de ma con-

sidération.

Jean Luc 
MASSET

Directeur des
Ressources Hu-

maines Carre-
four hypermar-

chés
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Revue de presse (suite)

L'Haÿ-les-Roses
Opération escargot.....

Les salariés ont travaillés au ralenti ! Je ne te dis
pas le bazar dans le magasin poubelle, tables
mercure, palettes, tires palette, bennes car-
tons.....trainent dans le magasin à l'ouverture. 

Le magasin à enfin ouvert ses portes à 9 heures
15 mais avec des rayons à moitié plein. 

Less caissières ont travaillés à 1 article minute,
attente importante en caisse... mais nous avons
obtenu beaucoup de soutien et de signature de
notre pétition de nos clients.

Notre Directeur Régional était en visite dans no-
tre magasin, on lui a proposé de se joindre à nos
revendications et de signer notre pétition. Il a
sourit, mais n'a pas signé !!! 

Hérouville
Distribution de tracts par les élus CFDT et CGT au
salariés  et clients dés 5h du matin.
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Revue de presse (suite)

Au bord de la plage de Maragogi (Brésil)
une déléguée CFDT ne nous oublie pas et
"Je pense bien à vous  qui êtes en pleine

NAO "  Et oui c'est aussi ça la vie !



Le nouveau plan de rachat d'actions de Carrefour sert
avant tout l'intérêt financier de ses deux premiers ac-
tionnaires, Colony Capital et Groupe Arnault, qui dé-
tiennent de concert 15,7% du capital du groupe de dis-
tribution.

Ce programme de rachat d'actions d'une durée d'un an con-
cernera jusqu'à 6% des actions Carrefour et aura pour but de
les annuler.

Ce type d'opération plaît généralement au marché. Elle per-
met en effet de soutenir les cours, en rendant les actions
ponctuellement plus attractives en termes de ratio cours sur
bénéfices, grâce à une hausse mécanique du bénéfice par ac-
tion.

L'intérêt est évident pour Colony Capital et Groupe Ar-
nault. Elle stimulera le cours de Bourse de Carrefour,
qui a perdu plus d'un quart de sa valeur depuis que le
fonds d'investissement et la holding de Bernard Arnault
sont entrés au capital en mars 2007. En outre, leur parti-
cipation dans le groupe s'en trouvera mécaniquement
augmentée.

Mais l'intérêt du plan de rachat d'actions est plus discutable
pour Carrefour lui-même. Le groupe se lance dans une opé-
ration beaucoup plus onéreuse qu'il y a quelques mois, l'ac-
tion ayant bondi d'environ 70% depuis mars 2009. Aux
cours actuels, elle pourrait lui coûter près de 1,6 milliard
d'euros.

L'opération sera d'autant plus coûteuse pour Carrefour
qu'elle sera en partie financée par de la dette. Les rachats
d'actions pourraient absorber la quasi-totalité du free cash
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Un plan de rachatd'actions inopportun 

1,6 milliards
jeté à la pou-

belle pour sa-
tisfaire les in-
térêts de Co-
lony Capital

et du Groupe
Arnault, ac-

tionnaires
Carrefour.

De l'argent
pour eux, il

 y en a !

Ci-joint une
annalyse pa-

rue dans la
presse spécia-

lisée

ACTIONNAIRES
Plan de rachat des actions
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flow attendu cette année, alors que le groupe a prévu de
verser un dividende de 1,08 euro par action.

En somme, Carrefour s'apprête à remplacer du capital
qui ne lui coûte presque rien par de la dette sur laquelle
il paiera des intérêts. Il est à relever que le coût de cette
dette pourrait augmenter avec la hausse attendue, à
terme, des taux d'intérêt.

Ce programme de rachat d'actions est d'autant plus con-
testable que Carrefour devrait plutôt utiliser ses moyens
financiers pour investir dans sa croissance. Le groupe
suit depuis deux ans une politique d'investissement très
prudente, notamment par rapport à ses grands concur-
rents dans certains pays émergents comme le Brésil. Ce
faisant, il risque de se laisser distancer dans ces pays.

Même en France, Carrefour pourrait avoir à accroître
ses investissements. C'est du moins l'avis de Credit
Suisse, qui juge que la stratégie de reconquête de parts
de marché du groupe nécessitera des efforts supplémen-
taires sur les prix cette année.

C'est d'autant plus vrai que les derniers chiffres publiés
par le distributeur sont mitigés. Certes, sa performance
au premier trimestre a été soutenue par les pays émer-
gents et le passage des supermarchés sous enseigne Car-
refour Market. Mais le groupe continue de souffrir en
Europe, notamment en Belgique, et dans ses hypermar-
chés français.

La visibilité sur le succès à terme du redressement enga-
gé par l'emblématique patron de Carrefour, Lars Olofs-
son, semble d'autant plus limitée que le groupe a reporté
de juin à septembre la présentation de son plan de re-
dressement pour les hypermarchés français, qui ont en-
core généré à eux seuls un cinquième des ventes au pre-
mier trimestre.

Le programme de rachat d'actions de Carrefour
pourrait certes soutenir le titre à court terme. Mais
le groupe devrait consacrer ses moyens financiers à
des projets plus créateurs de valeur.

Ambroise Ecorcheville, Dow Jones Newswires

Le rachat d'ac-
tion coûte 

1,6 milliard
d'euros

Les dividendes
distribués  en

2010 coûte 
761 millions

d'euros

La participation
aux bénéfices re-

présente  134
millions d'euros

Une participation
de l'employeur de

2 euros pour le
titre restaurant
représenterait  

30 millions 
euros

Une remise de
10% sur les

achats … rien !

De meilleurs
conditions de tra-

vail… rien !

Une prime de 100
euros représente

7,6 millions d'eu-
ros



92% du bénéfice de l'exercice 2009 est
distribué aux actionnaires

2636 dirigeants bénéficient d'un plan
d'options sur les actions de la société
d'une durée de 7 ans  sur un total de 

7 434 725 options d'achat 
(soit 1,05% du capital)

60 personnes bénéficient  d'un plan de
distribution d'actions gratuites  portant
sur 626 000 actions soit 0,009% du capi-
tal. Ils peuvent exercer leur option pen-

dant 10 ans. 

Les bénéficiaires ont acquis
343 241 actions en 2009

0,5% du capital en actions peut être 
attribué au profit des dirigeants à condi-

tion qu'ils les conservent 2 ans.

16 millions d'euros c'est la masse sala-
riale des 12 cadres de Carrefour SA
(en 2008 9 personnes se sont partagés 27 M€)
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La situation "sociale"des actionnaires etdes dirigeants, 
parlons en ? 

Ce que nous avons re-
tenu à la lecture de

l'avis de convocation 

ASSEMBLEE GENERALE ACTIONNAIRES
Le 4 mai 2010 à 10 h au Carrousel du Louvre Paris
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Actionnaires et dirigeants

Les salariés du groupe par l'intermédiaire
des FCPE (PEG et PERCO) détiennent

1,05% du capital 

Sur 13 résolutions proposées à l'assemblée
générale plus de la moitié sont consacrées

au "pouvoir d'achat" des dirigeants.

L'assemblée générale est invité à approuvé
les dispositions  prévues par le conseil d’ad-
ministration à l'égard de Mr Lars Olofsson

en cas de cessation de ses fonctions et en
matière de retraite complémentaire.

D'autoriser le Conseil d'administration a
consentir des options d'achat d'actions ou à
procéder à des attributions gratuites  d'ac-
tions au profit des dirigeants  ou des man-

dataires sociaux.

Carrefour annonce un plan de rachat de
ses actions à hauteur de 6% de son capital.

Objectif de réduction des des coûts opéra-
tionnels pour 2010 revu à la hausse, 

à 500 M€

La Société informe
ses actionnaires

qu’au 31 mars
2010 son capital est

divisé en 
704 902 716 actions

auxquelles corres-
pondent 

814 083 403 droits
de vote.

En soustrayant de
ce chiffre les droits
de vote qui ne peu-

vent être exercés, le
nombre total de

droits de vote res-
sort à 811 528 953.

Carrefour France n'est pas en faillite, comme on voudrait
nous le faire croire, loin de là !!! 

Si le Chiffre d'affaire 2009 est en baisse de 2,5%, les parts de
marché progressent de 20% !

Toutes ces in-
formations (22

documents)
sont mis à dis-
posiiton sur le

site 

http://
www.carrefour.

com/
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Actionnaires et dirigeants

Amaury de Sèze 
Président du Conseil d’Administration

Sur proposition du Comité des Rémunérations, des Nominations et du Gou-
vernement d’Entreprise, le Conseil d’Administration a fixé à 700 000 € la
rémunération annuelle du Président du Conseil d’Administration étant préci-
sé que cette rémunération ne comporte pas d’options d’achat ou de souscrip-
tion d’actions, mais sera assortie d’une part variable dont les critères seront
définis et appréciés au regard du fonctionnement de la nouvelle gouvernance.

Le Conseil a également décidé que la Société mettra à la disposition du Pré-
sident un véhicule de fonction, avec chauffeur.

Le Conseil d’Administration 
René Brillet ancien DG Carrefour  détient  270 250 actions à titre person-

nel, Amaury de Sèze 12 500 actions,  les autres administrateurs 1000 ac-
tions.   Le conseil d'administration s'est réuni 14 fois en 2009. 

Le Conseil d’Ad-
ministration est

composé de
douze membres :

Amaury de Sèze
(Président),

Jean-Martin
Folz (Vice-prési-

dent), 

Anne-Claire
Taittinger,

René Abate, 

Bernard Ar-
nault, 

Sébastien Bazin, 

Nicolas Bazire, 

Jean-Laurent
Bonnafé, 

Thierry Breton, 

René Brillet, 

Charles
Edelstenne, 

José-Luis Leal
Maldonado 

et 

Lars Olofsson
(depuis le 28

avril 2009).
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Actionnaires et dirigeants

☞ D’une rémunération fixe annuelle de 1.350.000 euros bruts (un
million trois cent cinquante mille euros bruts),

☞  D’une rémunération variable basée sur l’atteinte d’objectifs
qui pourra atteindre 100% de la rémunération fixe si les objectifs
de performance sont réalisés, et davantage en cas de dépassement
avec un butoir à 200%.  Cette performance est appréciée pour 70%
en fonction d’objectifs économiques (chiffre d’affaires hors carbu-
rant, Ebit hors éléments exceptionnels, cash flow libre et parts de
marché) et pour 30% en fonction d’objectifs individuels définis par
le Conseil d’Administration.

Au titre de 2009, il lui a été attribué :

☞  130.000 (cent trente mille) options d’achat d’actions moyen-
nant un prix d’exercice de 33,70 € par option,

☞  65.000 (soixante cinq mille) actions de performance au maxi-
mum - 32 500 cible (trente deux mille cinq cent cible).

☞  Lars Olofsson bénéficie d’une clause de départ dont les dispo-
sitions sont les suivantes : une indemnité transactionnelle (« l’In-
demnité ») dont le montant sera égal à deux ans (24 mois) de ré-
munération si la fin du mandat intervient à compter du 1er janvier
2010

☞  Dans le cas où la cessation du mandat (hors démission, mise ou
départ à la retraite ou cas de force majeure et sauf pour faute grave
ou lourde), interviendrait dans un délai de 12 mois suivant un
changement de contrôle du Groupe Carrefour, la condition de pré-
sence nécessaire à l’acquisition des actions gratuites attribuées le
13 janvier 2009 serait réputée levée, et le montant de l’Indemnité
de rupture mentionnée au paragraphe ci-dessus serait de 2 ans (24
mois), quand bien même la fin du mandat interviendrait avant le
1er janvier 2010.

☞  Le Conseil d’Administration réuni le 13 janvier 2009 a attribué
à Lars Olofsson 100 000 actions soumises à condition de présence
pendant une période de 2 ans, au regard des avantages auxquels ce
dernier a renoncé en rejoignant le Groupe Carrefour.

☞  Lars Olofsson bénéficie enfin, soit d'une prise en charge par
Carrefour du loyer et des charges de son logement personnel à
hauteur d'un montant maximum annuel de 100.000 euros bruts,
soit d'une allocation logement d'un montant annuel de 100.000 eu-
ros bruts  versée en douze mensualités, d’une voiture avec chauf-
feur et d’outils informatiques et de communication, (ordinateur
portable, agenda électronique, téléphone mobile, etc…).

☞  Lars Olofsson est bénéficiaire potentiel d’un régime de re-
traite complémentaire

Lars 
Olofosson

Directeur
général 

Lars Olofsson
bénéficie: 

Par décision de
l’Assemblée Gé-

nérale du 28
juillet 2008, la

Société a adopté
la forme de so-

ciété anonyme à
Conseil d’Admi-

nistration, 

les fonctions de
Président et de

Directeur Géné-
ral étant

dissociées.
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